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Édition 2009

Le Conseil régional de Bretagne organise :

la 4e édition du
Challenge Tourisme Durable



La Bretagne s’engage pour 
un tourisme durable 
« Le tourisme durable est envisagé comme la recherche de l’équilibre entre 
les aspects économiques, sociaux, de protection des ressources naturelles, 
en respectant les cultures, la diversité biologique et les écosystèmes. Les 
objectifs sont de générer un développement économique et social, capter 
les retombées économiques au bénéfice des populations locales et gérer les 
ressources naturelles et culturelles. »

Organisation Mondiale du Tourisme

Depuis plusieurs années, la Région Bretagne 
et le réseau des Pays Touristiques se sont 
engagés, en termes de développement 
touristique, dans l’accompagnement et le 
référencement d’initiatives et de projets 
adoptant une démarche de Développement 
Durable. En 2004, ils organisent ensemble 
la première version du Challenge Tourisme 

Durable afin de récompenser et de valoriser 
les initiatives prises par des acteurs du 
tourisme breton.
Cette année, la 4e édition du Challenge ac-
cueillera 9 nouveaux lauréats qui rejoindront 
le réseau des 25 structures ayant reçu un 
prix lors des éditions précédentes.

Le Conseil régional de Bretagne, en lien 
avec l’ensemble des acteurs du tourisme 
breton, contribue chaque jour à l’aména-
gement du territoire, à la préservation 
et à l’amélioration du cadre de vie des 
populations locales. Le positionnement 
touristique de la Région et la conquête de 

nouveaux marchés en matière de tourisme 
durable fait partie de ses enjeux.

Voir sur : http://www.bretagne.fr/inter-
net/jcms/JB080117_6082/tourisme-et-
patrimoines

Le Conseil régional de Bretagne et la Fédé-
ration Régionale des Pays Touristiques de 
Bretagne remercient leurs partenaires : 
• �Le Crédit Mutuel de Bretagne qui apporte 

une contribution financière ;
• �Le Comité Régional du Tourisme qui se char-

gera de la valorisation des lauréats ; 

• �L’ensemble des membres du comité de 
sélection qui ont donné de leur temps 
pour faire en sorte que l’évaluation des 
dossiers se déroule dans les meilleures 
conditions.

L’historique

L’engagement de la Région

Les partenaires



* Se référer à l’Art. 2 du règlement pour les conditions de participation

Une récompense financière
Répartition des prix par catégorie
• �Premier prix : 3 500 ¤
• �Deuxième prix : 2 500 ¤
• �Troisième prix : 1 500 ¤

Un relais de promotion internationale
• �Visibilité sur les supports papiers et 

électroniques des partenaires
• �Mise à disposition d’un kit de commu-

nication
• �Couverture médiatique de l’événement
• �Accueil de journalistes français et étran-

gers (chez les lauréats)

�Une mise en réseau régionale
Après quatre éditions ce sont 25 lauréats 
et plus d’une centaine de structures qui 
ont pu être référencées par le simple biais 
de cette opération. Autant d’hommes et 
de femmes qui agissent au quotidien pour 
un tourisme plus respectueux de leur 
territoire et des hommes qui y vivent. Ce 
sont toutes ces personnes que nous sou-
haitons progressivement rassembler pour 
contribuer à la structuration de l’offre 
tourisme durable en Bretagne.

Afin d’éviter le gaspillage de papier, le rè-
glement ainsi que le dossier de candidature 
du challenge sont téléchargeables sur le 
site www.frpatb.com
Une version informatique (pdf ou jpeg) du 
dossier de candidature dûment complété 
(annexes comprises) devra être envoyée 
avant le 24 avril 2009 à l’adresse mail 
suivante : carine.chardaire@frpatb.com 
(Tél. : 02 97 51 49 95)

Le Comité de sélection sera tout particuliè-
rement attentif à la cohérence globale de la 
dynamique « Développement Durable » im-
pulsée par les structures candidates selon 
trois thèmes indissociables constituant la 
base du concept de développement durable : 
• l’environnement
• le social
• l’économie

• �Hébergements touristiques
• �Structures organisatrices d’ événements et/ou d’animations*
• �Équipements de loisirs

L’ambition des organisateurs va bien au-
delà des récompenses financières et du 
relais communication dont les 9 lauréats 
vont bénéficier.
Leurs objectifs :
• �structurer la filière Tourisme Durable en 

Bretagne par le référencement d’initia-
tives originales et innovantes.

• �mettre en réseau des acteurs engagés, 
volontaires et désireux d’aller plus loin 
dans leur démarche.

• �travailler de façon transversale avec 
l’ensemble des filières représentées pour 
bâtir une offre cohérente à destination 
des clientèles.

Les objectifs du challenge

Les catégories

Les prix et les avantages

Comment participer ?



Les lauréats de l’édition 2008

• �Kastell Dinn 
www.gite-rando-bretagne.com

• �Auberge de jeunesse 
de Concarneau 
www.ajconcarneau.com

• �Rando’Patrimoine 
(PAT de Fougères) 
www.bretagne-fougeres.com

• �Dihan Évasion 
www.dihan-evasion.org

• �L’Hôt’Berge 
www.gannedel.fr

• �La Hulotte 
www.la-hulotte.fr

• �Herbarius 
www.herbarius.net

• �La Safranière de l’Ouest  
http://perso.libertysurf.fr/harilais

• �Relais Saint Joseph de l’Océan 
www.relaisdelocean.com

• �La Ferme de Lintever 
http://monsite.wandoo.fr/lafermedelintever

Avec le soutien financier du : Crédit Mutuel de Bretagne

Opération coordonnée par : la Fédération régionale des Pays Touristiques de Bretagne

Merci aux membres du comité de sélection :

• La Fédération régionale des Pays Touristiques et des Pays • Le Conseil régional de Bretagne • 
Le Crédit Mutuel de Bretagne • La Délégation régionale au Tourisme • Le Comité régional du tourisme 
• Le Comité Départemental du tourisme des Côtes d’Armor • Le Comité Départemental du tourisme 
de Hautes Bretagne Ille-et-Vilaine • Le Comité départemental du tourisme du Morbihan • Le Comité 
départemental du tourisme du Finistère • L’ADEME • Le Réseau Cohérence • La Chambre régionale 
d’Agriculture • La Chambre régionale de Commerce et d’Industrie • La Chambre régionale de Métiers 
et de l’Artisanat • L’Université Bretagne Sud • Gîte Kastell Dinn, récompensé en 2008 •
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